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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBEC, ce 7 décembre 1948.

 

MEMO destiné & Ia Commission du Salaire Minimum,
286, rue Ste~Josenh,
QU BEC.

Sujets Convention collective entre La Cité de Montréal
et le Syndicat des Contremaîtres enployés par la Cité de
Montréal.

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professinnnels, (SeReQe, 1941, cha-
pitre 162 et amendements ) , datée du 9 février 1948 et denoste au
ministère du Travail sous le numéro 994.

Sincèrenent à vous,

Le sous-ministre,

H-15
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC
JUGE EUDORE BOIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 266. RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME
MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

Québec le 10 décembre 1948

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q. SOU

     
TRE]

:AVAIL

RE:~- La Cité de Montréal
&

Syndicat des Contremaitres employés par la Cité
de Montréal.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 7 décembre 1948 » accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 9 février 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 11 novembre 1948
sous le numéro 994.

mp/

Bien à vous,

1 N= «<—
asp Cae

Le secrétaire,

P. E. Bernier, LL.L

FE”
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QURBEC

iL7I0 destiné à La Cormission de !\clations ouvrières.
255, rue it-Josesh,
(LU1BLCe

Sujet: Convention collective entre La Cité de Montréal et
le Syndicat des Cogtremaitres employés par la Cité de Moa-
tréal,

iionsieur,

Confornimeut aux prescriptions du Cuiiîme nares;ra-—v

phe de l’article 19-; de la Loi des -lelations ouvrières (Dee +
chanitre 162" et anendemerts), je vous in:lus, jour cent,
deux copies coruifièes de cette convention datse du 9 févréèr
1948 et déposce au ministère du Vravail lell no-
venbre 1948 en exécwuion de la Loi des dimcicats vrofessior=

nels (5007, 1941, chapitre 162 et ancndencnus). sous lc nu-
mero 994,

Sinodrencat & vous,

Le sous-ninistre,

Tæ#1175
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LD MINISTERE DU TRAVAIL

PAPom HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

SELLl

Sujets 7 g LL

SVP. faire tirer“Tr du document ci-joint.

—_—

Québeo, ce sd. SS- fF -

T=1176 3-13
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 12 nevenbre 1948.
MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,

286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre

La Cité de Mentréa let 1e Syndicat des Centrenaitres
; par la Cité de Montréal.

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dérôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1%1,
chapitre 162 et amendements), le 11 novembre 1948 Scus le ruméro

924.
Sincèrement à vous,

Le scus-ninistre 



VILLE DE MONTRÉAL CITY OF MONTREAL

 

CABINET DU DIRECTEUR DES SERVICES

OFFICE OF THE DIRECTOR OF DEPARTMENTS

    
BUREAJ

SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL

HÔTEL DE VILLE,
CiTY HALL,

 

le 15 novembre,1948.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre, Ministère du Travail,
Hotel du Gouvernement,
Québec.

Cher monsieur,

J'accuse réception de votre
lettre en date du 12 du courant, par laquelle
vous ma remettez un certificat constatant le
dépot fait, le 11 novrembre 1948, sous le numéro
994 de la convention collective conclue sous
la Loi des Syndicats professionnels et intervenue
entre la Cité de Montréal et le Syndicat des
contremaîtres employés par la Cité de l.ontréal.

Votre bien dévoué,

—

directeur des sérvices

/AT
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québuc, ce 12 novenbre 1948.

Monsieur L.A.Lapointe, directeur des Services,
Cité de Montréal,
Hôtel de Ville,
Montréal.

Cher msnsiour,

Jo vous inclus un cortificat constatant lc dépôt fcit
au ministdro du Travail, 10 31 novembre 1948 Sous lo numéro

4 do la convontion colloctivo concluo sous la Loi dos Syndi-
cats profossionnols (S.R.Qe, 1941, chapitro 162 ot amendemonts)
ot intorvenuo cntro

La Cité de Montréal et le Syndicat des Contremaitres employés
par la Cité d- Montréal,

Jo vous fais ramarquer que la partic ouvridro n'a pas
été reconnuc canmo agont négociateur par la Camission de

Relations ouvrièros do Québ.c; laditc conv.ntion cst donc assu-
jottio & l'article 18 do la Loi des Rclations ouvrilrcs (S.R.G.,
1941, chapitre 162-A) qui so lit comme suit:

"18, Rion dans la présonto loi n'anpêcho uno
"assooiction non roconnuo do conclure unc convention
"colloctivo, mais we convontion cinsi concluu ost
"non avenuo lo jour où uno autro association est reconnuo
"par la Cammission pour lo groupe que roprésunte cete=
"to dornièro association, "

Vcuilloz agréor l'oxprossion do mes moilleurs senti-
monts.

Lo Sousminis tro

Gérard Tremblay



 

A vo VLETTRE RECUE]
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COMITÉ EXÉCUTIF HOTEL DE VILLE, le 15 novembre 1948
CITY HALL,

EXECUTIVE COMMITTEE

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-Ministre du Travail,
Minisiére du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
québec, Pele

Monsieur:

J'accuse réception de votre conmsuunicacion
du 12 novembre incluant le certificat de dépot,
portant le numéro 994, d'une convention co:lective.

Je remets le tout au directeur des services

municipaux.

Votre dévoué   

  

 

nrésident
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EXTRAIT du procès-verbal d'une séance du Comité exécutif de la Uité
de iontréal, tenue le 5 février lv48.

=0-0- 0-0-9-0-0-0=-

Souñiis un rapport des avocats de 1a Cité
transmettant un projet de convention collective de

travail entre la Cité et le Syndicat des Jontrenaîtres
employés par la Cité de Aontréal;

RESOLU: d'approuver ce projet de convention et d'autoriser

le président du Comité exécutif et le greffier

de la Cité à signer cette convention au nom de

la Cité .

(Certifié)

 

JR Greffier de la Cité.



(COPIE)

CONVENTION COLLECTIVE INTSRVANUE LE 9 FEVAIEK 1948

Suivant les dispositions du paragraphe
9 de l'article 6 de la Loi des syn-
dicats professionnels, S.n.z. 1941,

chapitre 162,

entre

 

LA CITE DE MONTREAL

(ci-après désignée la cité)

D'UNE FaAnT

? et

LE SYNDICAT DES CONUREIMAITRES EdLOYES

FAR LA CITE DE M0dielReoai,
(ci-après désigné "Le syndicat”,

D'AUISRE rauti.

=0 -0-0-0-0 -0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0=

I

RECONNAISSANCE

La Cité de Montréal reconnaît, par les présentes, le Syndicat
co.me seul agent de négociation des anployés des divers services de la Cité

exerçant la fonction de contremaître.

JURIDIC /1ON

La présente convention régit les fonctionnaires desigrés sous
le titre de contremaîtres et égalenect tous autres frcctionnares oct les



%

fonctions sont assimilées à celle de contremaître, remplissant des charges con-
tinues, rétribués par la Cité à raison d'un traitement annuel et uniquement à
l'emploi de cette dernière pendant les heures de travail en vigueur dans le ser-
vice dont chacun fait partie

— III -

FONCLIONNAIRES

Le mot "fonctionnaire" dans la présente conventio.,, signifie
un fonctionnaire tel que défini dans l'article II.

— IV -

HEURES DE TRAVAIL

Les contremaîtres auront les mêmes heures régulières de
travail que les ouvriers qu'ils dirigent. Cependant, à la demande du directeur
du service ou d'un de ses représentants, ils devront fournir, jusqu'à œoncurren-
ce de trente (30) minutes additionnelles par jour, qui peuvent être réparties
soit avant l'arrivée de leurs employés, soit après leur départ; le temps ainsi
fourni ne doit pas être considéré comme temps supplémentaire.

-v-

FETES CHOJEES

Aucun travail ne devra être fait le dimanche et les jours
fériés suivants: Le Premier de l'An, le lendemain du rremier de l'an, l'Epiphanie,
le Vendredi Saint, l'’Ascension, la Saint-Jean-3aptiste, la Confédération, la
Fete du Travail, Le Jour d'actions de Jraces, ua loussaint, L'Imuaculée Conception,

Noel et le lendemain de Noel, sauf dans les cas de nécessité. Le contremaitre
appelé à travailler un dimanche ou un jour férié, aura {rcit à ure remise ec
congé, à la date fixée par le directeur du service, au cours de l'exercice cu fars

les trente jours suivants. + défaut de ce faire, le conge perdu sera rémunéré aux
taux déterminés à l'article VI.

Toutefois, tout contremaître pourra, après entente avec le
directeur du service concerné ou son représentant dûment autorisé, ajouter les

Congés qui lui seront dus en vertu du présent article, à la période de vacances

prévue par l'article VII,
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- VI -

TRAVAIL SUPPLEMIENIAIRE

Sauf les cas prévus aux articles IV, V et AII, tout travail
fait en dehors des heures régulières de travail d'un jour ouvrable, sera consi-
déré comme travail supplémentaire et sera romunéré en sus du traitement annuel,
au taux de cent cinquante pour cent (150%) du salaire horaire de chaque fonc-

tionnaire, basé sur son traitement annuel divisé par deux mille (2600) heures.
Pour le travail du dimanche et des jours de fêtes suivantes: le rremier de l'an,

1'Epiphanie et Noel, le taux sera porté à deux cents pour cent (200,0). fnut
fonctionnai re obligé de revenir de son domicile pour effectuer un travail supplé-

mentaire, sera rémunéré aux taux ci-dessus, pour un minimum de trois heures.

Tout travail supplémentaire devra être préalablemert approuvé
par le Comité exécutif, ou par ses représentants spécialement autorisés.

- VII =

VACA:.CES PAYRES

a) Tout fonctionnaire qui aura été en service continu pendazt
douze mois comme fonctionnait re tel que défini à l’article II aura {roit § daze
jours ouvrables de vacances payées - (le samedi devant compter pour une journée).

b) Tout fonctionnaire qui aura été en service continu durant
dix ans comme fonctionnaire tel que défini à l'article II, aura droit à dix-huit
jours ouvrables de vacances payées - (le samedi devant compter pour une ‘ourzée!.

c) Nonobstant les dispositions ci-dessus, la période de douze
mois ou de dix ans, pour les fonctionnaires enployés comme fonctionnaires au

sens de l'article II à la date de la signature de la présente convention, sera

calculée à compter du jour où ils sont entrés au service de la ville d'une façon
continue comme @iployé à un titre quelconque.

- VIII -

TRAITEAENT EN walADIE

1. a) Le traitement des fonctionnaires absents pour cause de
maladie ne leur sera payé en entier que pour un total de quinze jours ouvrables,

dans le œurs d'un exercice, le samedi devant coupter pour une journée. après
la période de jours en maladie accumulés au crédit du fonctionnaire, la moitié
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de son traitement lui sera payé durant soixante jours ouvrables additionnels, à
moins que le Comité exécutif ne prolonge ce délai, sur rapport du directeur du
service intéressé .

b) Cette disposition ne s'applique pas, cependant, dans le cas
de blessures reçues ou de maladie contractée dans l'exercice des fonctions de l’in-
téressé, alors que le Comité exécutif décidera dans chaque cas, sur rapport du di-
Tecteur du service Concerne, la période du paiement du traitement en entier.

Les paiements en vertu du présent para-raphe n'affectent pas
les crédits de jours accumulés en faveur du fonctionnaire.

c) Dans tous les cas la Cité pourra faire examiner l'employé

malade, par son médecin, aussi souvent qu'elle le désirera. Le médecin du service
décide si l'absence est motivée, si les blessures ont été reçues ou si la maladie
a été contractée dans l'exercice des fonctions de l'intéressé et il détermine la
date où le malade peut reprendre son travail, Sa décision est finale excepté dans
les cas prévus à l'alinéa suivant.

Dans les cas de blessures reyues ou de maladie contractée dans
l'exercice de ses fonctions, l'employé aura droit de se faire représenter par son

médecin. Si son médecin et” celui de la Cité diffèrent d'opinion, ils recomanderonm
au Comité exécutif de la Cité la nomination d'un troisième médecin dont la déci-
sion sera finale. Le Comité exécutif acceptera le choix unanime des deux médecins,
Les honoraires du troisième médecin sont payés par la vité et l'employé à parts

égales.

d) Les directeurs de services soumettront su Comité exécutif,
dans les premiers jours de chaque mois, un état détaillé des absences de leurs

subalternes pour cause de maladie, durant le mois précedent, avec leurs recomman-
dations sur ce point.

e) Cependant la période de quinze jours ouvrables mentionnée
au paragraphe ‘a’ sera cumulative en Ce sens que les jours d'absence ainsi alloués,

mais qui n'auront pas été utilisés dans le cours d'un exercice, seront ajoutés à

la période de quinze jours des exercices subséquents et portés au crédit de l’in-
téressé dont le période pendant laquelle il aura droit à son plein salaire, pour

cause de maladie, sera augmentée d'autant.

f) Le directeur de chaque service devra établir le nombre de
jours accumulés en faveur de chaque fonctionnaire, en prenant pour base le solde

de jours en maladie à son crédit, le ler mai 1946.

2. Tout fonctionnaire bénificiera, jusqu'à concurrence de cent
quatre-vingts jours, lors de sa mise à la retraite, du solde de journées de mala-

die à son crédit,

3. Tout fonctionnaire qui quitte son emploi æautr.mert que pour sa
mise à la retraite, bénéficiera, jusqu'à concurrence de cent quatre-vingts jours,
d'une somme de deniers équivalant au solde de journées en maladie à son crédit.
En cas de décès, les ayants-droit recevront cette somme.

4. Pour les fins des paragraphes 2 et 3, le forc-ionnaire n'aura
droit, pour l'exercice pendant lequel il abandonnera le service, qu'à une journée

et quart par mois au service de la Ville.
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- IX -

ABSENCES

a) Tout fonctionnaire pourra bébéficier d'un congé sans dimi-
nution de salaire dans les cas Suivants:

lors de son mariage: trois jours,
lors du mariage d'un enfant, d'un frère ou d'une soeur: le

jour du ce mariage, :
lors du décès du père, de la mere, du conjoint ou d'un

enfant: trois jours,

lors du déces d'un grand-parent, du frére, de la soeur, du
beau-père, de la belle-mère, du gendre, de la brue,
d'un petit-enfant ou d'un grand-rarent du conjoint: le
jour des funérailles.

Dans les cas ci-dessus, si le mariage ou les funérailles
ont lieu à plus de cinquante milles de Montréal, l'auploye aura
droit à un’ jour additionnel.

Dans tous les cas, l'employe devra prévenir son supérieur
immédiat avant son départ.

b) Tout membre du Syndicat nommé dans un comite d'arbitrage ou
choisi comme délégué sera autorisé à laisser son travail, avec l'approbation de
son Chef de service, sur production d'un certificat à ;et effet. aucun traitement

ne lui sera payé pour la durée de son absence. Uependa.t, si ce maubre est délegw
dans l'intérèt immédiat des fonctionnaires, la ville sera tenue de lui ayer son

plain traitement.

- qu =

AUGLENTATIONS STATULALRES
ae

 

Jes augmentations statutaires seront accordées aux fonctiornpai-
res, d'après 16 mode suivant:

$100.00 annuellement pour les traitements de 42,509 et moins jusqu'à ce
que le fonctionnaire ait atteint le maximum de sa classe.

$200.00 annuellement pour les traitements de »2,500,01 jusqu'a ¢3,500.C0
inclusivemnent, jusqu'à ce que le fonctionnaire ait atteint le ma-
ximum de sa classe.

#300.00 annuellement pour les traitements de y3,500.01 et plus, jusqu'a
ce que le fonctionnaire ait atteint le maxirum de sa classe.

a) Les fonctionnaires en service le ler décembre 1945 recevront

Ces augmentations statutaires d'année en annee, à compter du ler décembre 1340,
ceux entrés @ service après le ler décembre 1945, ou promus deruis cette dats,
recevront les augmentations statutaires d'année en annee 8 jour arniversaire de

leur nomination ou de luur promotion.



- 6 -

b) Cependant, si un directeur de service juge à propos de re-
commander que l'augmentation statutaire ne soit pas accordée à certains fonetion-
naires, il devra aviser à cet effet, les autorités de la ville et transmettre au

comité des griefs une copie de cet avis, au moins trente jours avant la date de
l'application des augnentations statutaires. Celui-ci devra faire enquête sur le
bien-fandé de cette recommandation.

- XI -

PROMOTION

a) Tout fonctionnaire pourra se porter candidat à un poste de

contremaître plus élevé. Dans toute promotion, la préférence devra être accordée à ur.
contremaître de la division concernée, en tenant compte de la compétenee, du mérite
et de l'ancienneté des candidats.

Après l'établissement par la Cité d'un système d'examens, les
promotions seront faites parmi les candidats qui auront subi l'épreuve avec succès,

en tenant compte du mérite et de l'ancienneté. a competence ézale, la préférence
devant être accordée aux fonctionnaires de la division concernée.

b) . Lors de sa promotion, le fonctionnaire doit recevoir immédi a-
tement le titre et le traitement attaché à ses nouvelles attributions.

e) Nonobstant les dispositions du règlement 1756, un fonctionnaire
qui aura été & l'emploi de la cité pendant quinze (15) ans et aura occupé une fone-
tion pendant cinq (5) années consécutives, aura droit, sur la recommandation du
directeur du service coucernS, d'être insert sur la liste des élizibles à la fonc-
tion immédiatement supéric: re, sans êvre assujetti aux examens de la Commission
du service civil.

ser
- AIT se

Les contremaîtres régis pur la presante convention recevront ies trai-
tements suivants:

SERVICEDSSTRAVAILSUSLIC3

Division des services des
eaux et de l'assainissement

Contremaître de section ÿ 3520 - 3850
Flectricien en chef - pompes 286N - 3300
Electricien en chef -- filtres 2360 - 3300

Mécanicien en chef - pompes 2260 —- 33CC
Electricien en charge -- Zclavish 2530 —- 2260

Contremaf tre (sous-section) 253C - 2660
Contremaître de cour 2310 - 2640

Division des servi ces élect-ques_

Opérateur en chef des signeux et alarmes 2860 - 3300
Contremaître de métiers (d'ouvriers) WC - 3300
Contremaître de lignes - : 253 - 2R6C
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Division de la voie publique

Contremaître de section $ 3520 - 3850
Contremaître général d'incinérateur 3163 - 3383
Contremaître de coupes (été et

assistant-contremaître de section (hiver) 2860 - 3300
Contremaître de roulage 2860 - 3300
Contremaître de garage 2860 - 3300
Centremaftre (sous-section) 2530 - 2860
Contremaître d'incinérateur 2420 - 2750
Surveillant des écuries 2420 - 2750

Division des parcs, jardins et terrains
de jeux

Chef jardinier 2860 - 3300

Contremaître 2530 - 2860

Contremaître (Ile Ste-Hélène) L.C.Z. sans
rémunération pour temps supplémentaire) 2530 - 2860

Division des édifices et autres bâtiments

muni cipaux ;

Contremaître de l'entretien de l'hôtel
de ville et de l'annexe 2800 - 3300

Contremaître de métiers (d'ouvriers) 2860 - 3300

Division des ateliers muni ci paux

Contremaître de métiers (d'ouvriers) 2860 - 3300
Contremaître de cour 2310 - 2040

SERVICE JES FINANCES

 

Division des marchés
 

Chef mécanicien 2860:- 3300

Ces échelles de traitements entrent en vigueur à compter du

ler décembre 1947. {

- XIII -

VERSE{ZNTS PIRIODIqUES

Le traitement annuel sera réparti en vingt-six versements effec-

tués à tous les deux vendredis.
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PERCEPTION DES CONTRIBUIIONS

La ville percevra en les retenart sur les chèques de paie les contri-
butions mensuelles des membres qui lui en auront confié le mandat. Ce mandat peut

être révoqué par un avis de trente jours. La ville fera remise au Syndicat, chaque

mois.

pb
Le Syndi cat remboursera à la ville toutes les dépenses encourues pour

ces fins.

- XV -

DROIT D'AFFICHAGE

La ville autorise le Syndicat des contremaîtres employés par la cité
de Montréal à afficher dans un endroit convenable indiqué par le chef du service,
les avis relatifs aux affaires du Syndicat.

- XVI -

COMITE DES GRIEFS

Un oomité de zriefs ds trois membres nommés par le Comité exécutif du

Syrdicat, choisis parmi les fonctionnaires, est formé pour enquêter sur tous les

griefs que les fonctionnai res désireront lui soumettre par écrit. Le président du

Syndicat fait partie du comite des zriefs et en est le president.

Ce comité devra siéger après les heures régulières de travail, M Cas
de démission ou d'incapacité d'agir d'un membre du comité des griefs, le Comi té
exécutif du Syndicat verra à son remplac@nent.

Un fonctionnaire qui présentera un @rief ne devra aucunement être
importuné ou inquiété à ce sujet par un supérieur et aucune œutre personne Le
devra faire d'instance dans le but d'inciter un fonctionnaire à un grief, sans

pré judice toutefois, &u privilège du Syndicat de denander, suivart la procédure
prévue, la correction d'un grief contraire à l'observance de la convention.

Tout fonctionnaire qui se croira lésé par une mesure disciplinai re
pourra soumettre un grief au comité qui en disposera caaune de tout autre grief,

Tout fonctionnaire qui se croira lésé doit produire son grief au comité
des griefs assez tôt pour que ce dernier puisse en donner avis au secrétaire du co-
mi té paritaire avant l'expiration de six mois du jour où le grief a pris naissazce.
À défaut de réception d'un avis de grief par ledit secrétaire dans ledit délai , le
fonctionnaire n'aura plus aucun recours. quant aux griefs qui ont pris nai ssance

le ou avant le 9 février 1948, ils devront être soumis au conité des xriefs et ce

dernier devra en notifier le comité paritaire le ou avant le 9 août 1948.

Après enquête, le comité des griefs pourra, s'il ie ;:z,e 3 prop,
faire rapport avec ses recommardations au directeur du service :rtéressê.
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Au Desein, seuls deux de ses membres délégués par lui ou un
membre dudit comité accanpagné du conseiller technique du Syndicat (pourvu que ce

dernier soit un employé permanert de la Cité) pourront rencontrer ce directeur ou
ceux qui le représentent, afin de discuter du grief du rapport soumis et obtenir

tous les rensei gnements pertinents.

Si le directeur reconmaît le bien fondé du grief, il devra faire
rapport de sa recommandation au Comité exécutif de la cité dans les quinze (15)
jours de la réception de la denande du comité des griefs.

Au cas où le Comité exécutif de la cité n'aurait pas donné suite
à la recommandation du directeur du service dans les quinze (15) jours de sa ré-
ception par le directeur des servi ces, le oomité des zriefs, s'il le juze à propos,
fera rapport au comité paritaire.

Au cas de divergences de vue entre le directeur du service et

le comité des &riefs, ce dernier, s'il le juge à propos, soumet lu Cas par écrit
au comité paritaire.

= XVII -

”»

COi.ITE PAITAIRE

Le comité paritaire établi suivant l'article {XII de la conven-
tion collective intervenue le 12 janvier 1948 entre la ville et le Syndicat national

des fonctionnaires muni cipaux de -ontréal, agira comme Comité paritaire.

Ledit article AJI doit etre considéré corne faisaït partie de

la présente convention.

Lors de l'étude des griefs présentés par le comité des griefs
prévu à l'article XVI, le président et le conseiller technique du Syndicat auront
droit d'assister aux séances lu Comité paritaire, avec voix délibérati /e seulement.

- AVIII -

DIFFLAENDS

S'il survient entre les parties contractances, pendant la durée
de la convention, quelque différend d'un caractère collectif qui ne peut être réglé

à l'amiable ou par le comité paritaire, la ville et le Syndicat reœourront a l'ar-
bitrage prévu dans la Loi des dirférends ouvriers de québec, Seite1941, chapitre

167.

- XIX -

red Jb Lia CON VENTION

La présente convention sera en vigueur à compter du ler dé cembre

1947 et se ter.inera le 30 novenbre 1948, Elle se renouvellera auto.atiquemez t

d'année en année, à moins de dénonciation par écrit de l'une ou l'autre des par-

ties, dans un délai de pas plus de soixante jours ri de moins de trezte jours

précédant la date de sou exyiratior.
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Au cas de dénonciation par l’une ou l'autre des parties, la pré-
sente convention demeurera en vigueur tout le temps des négociations et jusqu’à

l'entrée en vigueur du nouveau contrat.

La présente convention est signée par la Cité de montréal, en vertu
d'une réselution de son Comité exécutif adoptée le 5 février 1948 et pour le
Syndi cat des contremaîtres employés par la Cité de Montréal, en vertu d'une réso-
lution de son Comité exécutif adoptée le 2 février 1948.

Signée au nom de la Cité de Montréal ,

Témoin:

(Signé) J.-0, Asselin,
(Signé) C.-E. Longpré. rrésident du Comité exécutif,

do J.-A. Mongeau,
Greffier de la Cité.

Signée au nom du Syndicat des contre-
maîtres employés par la Cité de Montréal,

(Signé) Alex Dostie,
résident,

do Wilfrid Meloche,
Secrétaire.


